
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonne Rentrée à Tous !  
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 Je reprends contact en cette fin de p®riode estivale en souhaitant quôelle vous  ait ®t® profitable gr©ce ¨ un super-

be mois de juillet bien ensoleill® et un mois dôao¾t peut-être un peu plus contrasté. 

 

Le transfert de la mairie dans le bâtiment situé au n° 14 de la rue de la Gare fait partie de notre projet de mandat : les 

travaux ont d®but® fin de lôann®e 2012 et devraient se terminer courant septembre. Nous pensons quôelle pourra °tre 

op®rationnelle dans la deuxi¯me quinzaine dôoctobre. Ce b©timent sera certes plus accueillant pour les habitants mais 

surtout il sera en conformité avec les normes concernant les personnes à mobilité réduite comme nous le prescrit la loi 

sur lôaccessibilit® dans les b©timents publics. 

 

 Après ces vacances, la rentrée est un grand moment de la vie de notre village ; elle reflète quelque part la vitalité 

de notre commune et le devenir de Maron. Comme chaque ann®e, jôassiste ¨ la d®couverte par nos tout petits dôun nou-

vel univers, de leurs premiers pas dans la vie scolaire et pour les plus grands, le plaisir de retrouver leurs camarades. 

Ce sont des moments que je ne voudrais pas manquer. 

 

 La fin de lôann®e scolaire a eu pour point dôorgue la f°te de lô®cole qui comme ¨ lôaccoutum®, nous a offert un 

spectacle de qualit® gr©ce bien s¾r au travail de toute lô®quipe p®dagogique mais aussi ¨ lôimplication de nombreux 

parents et bénévoles. Cette manifestation a déplacé un nombre impressionnant non seulement de parents mais aussi de 

villageois. 

 

 Maintenant, déclinons les évènements qui ont ponctué ces derniers mois : 

 

 Comme chaque ann®e, les CLSH et les camps de vacances organis®s par lôassociation ç Le Bélier Meulson » ont 

permis de passer dôagr®ables moments avec un encadrement de qualit® dont le principal souci est de distraire tout en 

veillant à leur sécurité. 

 

 Les festivités du 14 juillet organisées par le « Comité des Fêtes » ont rencontré un franc succès. Il faut reconnaî-

tre que cette ann®e, la m®t®o ®tait de notre c¹t® mais la qualit® des prestations repas, orchestre et feux dôartifice, asso-

cié aux nombreux participants ont fortement contribué à cette réussite. 

 

 Ce dernier dimanche du mois dôao¾t, les berges de la Moselle ont connu une affluence peu commune. En effet, 

lôAFR organisait pour la troisi¯me ann®e cons®cutive ses ç Balades Contées è. Le tout agr®ment® dôaccord®onistes 

d®j¨ bien connus dans cette manifestation puis dôun karaok® avec un groupe de guitaristes avec la possibilit® de d®gus-

ter les « pâtisseries maison » et de se rafraîchir. Ce même dimanche, la place Charles de Gaulle était investie par la 

fête foraine qui a connu son succès habituel. 

 

 Le 8 septembre, malgr® un temps couvert peu conforme ¨ ce type de manifestation, mais en lôabsence dôaverse, 

les rues du village ont connu une affluence inhabituelle. Organis®e par lôAFR, le vide grenier a connu une r®ussite m®-

rit®e si lôon prend en compte le nombre dôexposants et de visiteurs. 

 

 Comme chaque ann®e, la bourse aux v°tements organis®e par lôAFR, se tiendra ¨ la salle polyvalente des Bos-

quets le samedi 5 octobre. 

 

 Le 12 octobre, nous aurons le repas de nos ainés qui aura lieu à la salle polyvalente. Ce repas sera préparé par le 

restaurant « Le Caroloup è et anim® par lôorchestre ç Jean-Claude Daniel ». 

 

 Comme cela se pratique chaque année, la vaccination antigrippale pour les personnes âgées de plus de soixante 

cinq ans qui le souhaitent, se fera en Mairie le 16 octobre 2013. 

 

 Comme vous pouvez vous en rendre compte, Maron est un village vivant avec une grande diversité des manifes-

tations. Un grand merci à celles et ceux qui animent notre village. 

              Jean-Marie BUTIN 

Le Mot du Maire  



Compte rendu du Conseil Municipal 

du 22 juillet 2013 

1. CCMM : composition du Conseil Communautaire en 2014 

 

Le maire expose au conseil municipal que le code général des collectivités territoriales prévoit que les communes délibè-

rent au plus tard le 31 août 2013 pour définir la composition du conseil communautaire Moselle et Madon applicable 

après le renouvellement municipal de mars 2014. 

Par d®lib®ration du 11 avril 2013, le conseil communautaire propose dôadopter la proposition suivante qui utilise le nom-

bre maximal dô®lus autoris® par la loi, avec r®partition des si¯ges ¨ la repr®sentation proportionnelle. 

 

En effet : 

- Quel que soit le scénario retenu, il y aura pour de nombreuses communes une réduction sensible du nombre de conseil-

lers communautaires, ce qui cr®e des r®ticences l®gitimes. Il est important de rappeler que cela est lôeffet de la loi du 16 

d®cembre 2010, qui plafonne le nombre dô®lus. 

- Par rapport au sc®nario pr®c®dent ¨ 36 ®lus (qui sôappliquera automatiquement en lôabsence dôaccord ¨ la majorit® qua-

lifi®e des communes int®ress®es), le sc®nario propos® au vote du conseil pr®sente lôavantage dôattribuer un si¯ge suppl®-

mentaire notamment ¨ des communes qui ne compteraient quôun seul ®lu. De m°me, lôex®cutif pourra °tre compos® de 

manière plus large. 

- Avec la loi sur les modes de scrutin en cours dôadoption par le Parlement, les futurs ®lus communautaires seront ®lus 

directement par les citoyens. Il paraît dès lors indispensable que la représentativité de chaque siège soit analogue. A cet 

®gard, la cl® de r®partition proportionnelle ¨ la population para´t la seule incontestable, car côest la plus ®galitaire. 

 

Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

 

Refuse la proposition de la nouvelle composition du conseil communautaire.  

2. Indemnit® du Maire 

 

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 07/04/2008 fixant le montant des indemnités de fonction du Maire 

et des Adjoints, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2123-20 à L.2123-24, 

- Monsieur le Maire explique quôune r®glementation r®cente a instaur® des nouvelles cotisations URSSAF sur les indem-

nités des élus cumulant plusieurs mandats. Compte tenu des dépenses supplémentaires engendrées pour la commune, 

Monsieur le Maire propose de réduire son indemnité de maire, 

  

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, 

 

-D®cide que lôindemnit® du maire sera modifi®e comme suit ¨ compter du 1er Aout 2013 :  

21 % de lôindice 1015 (au lieu de 24 % actuellement) 

 

-D®cide que le montant de lôindemnit® des adjoints est inchang®. 

3. Contrats de travail ¨ dur®e ind®termin®e 

 

- Vu les contrats de travail ¨ dur®e d®termin®e de lôagent charg® de lôaccueil ¨ la mairie (temps non complet, 20 heures 

hebdomadaires) et de lôagent charg® de lôagence postale communale (temps non complet, 15 heures hebdomadaires) 

- Consid®rant que ces deux agents remplissent les conditions requises pour b®n®ficier dôun Contrat ¨ Dur®e Ind®termi-

née, 

  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

 

- Autorise Monsieur le Maire ¨ ®tablir un Contrat ¨ Dur®e Ind®termin®e pour ces deux agents sur le grade dôAdjoint ad-

ministratif 2ème classe (®chelon 1, ®chelle 3 de r®mun®ration) dans les m°mes conditions que leur contrat ¨ dur®e d®ter-

minée. 



Les Chasseurs de Maron 

 SAMEDI  

 

Matin et Après-Midi  

 DIMANCHE  

 

Matin  

    

2013 SEPTEMBRE  SEPTEMBRE 

 21/09/13  22/09/13 

 28/09/13  29/09/13 

 OCTOBRE  OCTOBRE 

 05/10/13  06/10/13 

 12/10/13  13/10/13 

 19/10/13  20/10/13 

 26/10/13  27/10/13 

 NOVEMBRE  NOVEMBRE 

 02/11/13  03/11/13 

 09/11/13  10/11/13 

 16/11/13  17/11/13 

 23/11/13  24/11/13 

 30/11/13   

 DECEMBRE  DECEMBRE 

 07/12/13  05/12/13 

 14/12/13  12/12/13 

 21/12/13  19/12/13 

 28/12/13  26/12/13 

2014 JANVIER   JANVIER  

 04/01/14  05/01/14 

 11/01/14  12/01/14 

 18/01/14  19/01/14 

 25/01/14  26/01/14 

 FEVRIER   FEVRIER  

 01/02/14  02/02/14 

 08/02/14  09/02/14 

 15/02/14  16/02/14 

 22/02/14  23/02/14 

Calendrier de Chasse  
Saison 2013 / 2014 

Le Président, 

 

Gérard MONGEL 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 LôAgence EL LOCO et le Collectif PHILODART sont heureux de vous  

pr®senter avec lôaccord de la Mairie une manifestation musicale  

le samedi 28 septembre 2013. 

 

 Cet ®v¯nement se passe dans un premier temps ¨ lô®glise avec un ap®ro 

concert (entrée libre) à partir de 10h. 

 

 Au programme, « Delfolies », père et fils, des guitaristes de Toul, nous emmè-

nerons dans un programme Jazzy. 

 

 Lôapr¯s-midi à la salle des Bosquets (ancienne gare de Maron), un concert 

payant (10ú), avec en premi¯re partie, un ensemble vocal de Toul et du chant litur-

gique vivant.  

 Puis un duo qui déménage et commence à faire parler de lui dans les envi-

rons : STARôACORPS PERDU. Des compositions originales et cela de 17h ¨ 18h. 

 

 Suivra un repas afin de rassasier les plus affamés ! 

 

 Reprise à 20h avec Marcel Vandamme et Paul Lassey de retour des Etats-Unis 

après un an à écumer les salles autour de New-York. 

 

 Enfin, « Accorp de Rue », duo de chansons françaises festives qui écument les 

festivals de la région avec leur accordéon, leur guitare et leur composition « made 

in France ». 

 

Réservez dès maintenant au 06-88-81-30-00 

Attention places limitées 

 

 

Les organisateurs : 

* Agence EL LOCO - Sylvain DIDELOT - 06-88-81-33-00 

Mail : sylvain.didelot136@orange.fr 

Adresse : 83 rue de Toul - 54 230 MARON 

 

* Association PHILODART - La Pr®sidente : Claire LAMBERT - 09-51-40-21-98 

Site internet : www.philodart.fr 

Adresse : 38 rue Dr Roux - 54 130 ST MAX 



Apr¯s deux mois dôinterruption, côest avec plaisir que tous les adh®rents du club se retrouveront le 

mercredi 25 septembre 2013 à 14h30 à la salle polyvalente de MARON. 

 

Ces r®unions mensuelles sont ouvertes ¨ toute personne d®sireuse de passer dôagr®ables moments 

le dernier mercredi de chaque mois pour la modique somme de 8ú. 

 

Cependant, il est dommage de constater que notre effectif stagne aux alentours  

de 22 à 25 adhérents. 

 

Nous sommes pourtant prêts à accueillir toutes les personnes intéressées même en provenance  

de communes voisines. Il nôy a pas dô©ge limite. 

 

Parlez autour de vous, de lôexistence de notre club afin de d®cider certaines personnes ind®cises  

de nous y rejoindre. 

 

Si vous d®sirez de plus amples explications, nôh®sitez pas ¨ vous adresser au 03-83-47-42-39, 

côest avec plaisir que je vous renseignerai. 

 

           A bientôt peut-être! 

 

 

 
              Le Président, 

              Pierre THOUVENOT 
 

 


